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ANGLETERRE- — Londres, le 2 juin.

Des troubles d’une nature très-grave ont eu lieu à Cantor- 
berv dans le comté de Kent : les journaux anglais en don
nent des versions à peu près uniformes ; nous choisissons
celle du Globe, qui est la plus détaillée,

« On se rappellera sans doute cju’un individu ^ disant sir 
William Courtenay, a été jugé, il y a quelques années, aux 
assises de Maidstone pour crime de parjure; déclaré coupa
ble il fut condamné à sept années de déportation. Plus tard, 
l’autorité ayant reconnu qu’il était atteint d’aliénation men
tale le fit enfermer dans l’hospice de Barming Heath, où il 
resta environ trois ans. Plus tard, on crut pouvoir le mettre 
en liberté sans inconvénient, et il alla demeurer chez M. 
Francis à Boughton. Dans ces derniers jours, il s’etait rendu 
chez les paysans et leur avait adressé des discours séditieux, 
leur promettant de vastes domaines, s’ils voulaient suivre 
ses conseils, attendu qu’il jouissait d’une grande influence a 
la cour et prendrait place a la droite de la reine au jour du 
couronnement. Ces harangues l’ayant rendu très-populaire, 
il avait convoqué pour mercredi une assemblée a Bleane- 
Woode, à quatre milles environ de Cantorbery.

» Les magistrats instruits de ce fait envoyèrent sur les 
lieux trois constables pour surveiller l’assemblée et arrêter 
au besoin Courtenay. L’un des constables fut assassiné par 
Courtenay. Deux compagnies arrivèrent ensuite, et les ma
gistrats firent lecture du riot-act ( loi contre les attroupe- 
méns) ; mais on ne les écouta point. Alors un officier s antnça 
vers Courtenay pour l’arrêter, mais celui-ci tira sur 1 officier 
un coup de pistolet à bout portant, et l’étendit mort a ses 
pieds. Aussitôt les soldats attaquèrent Courtenay a coups de 
baïonnettes, et le tuèrent sur la place. Alors la populace se 
jeta sur les soldats ; une lutte terrible s’engagea : onze des 
chefs de l’émeute furent tués et plusieurs blessés.

jj Voici leurs noms : Sir William Perey, Hongwood, 
Courtenay, chevalier de Malte, que l’on suppose être John 
Nichols Tom de Triero , dans le comté ‘de Cournouadles, le 
lieutenant Bennets du 45'. On a trouvé dans une poche du 
gilet de Courtenay une feuille de papier couverte de sang. 11 
paraissait avoir été percé par une balle. Elle contient des 
réflexions qui ont été évidemment écrites par une femme. 
Elles pourront répandre un grand jour sur la conduite de
Courtenay. ^

j> Voici le sens de ces réflexions : « Est-ce une illusion ! 
Non! j’enteDds ses pas. Un génie me dit qu il est à 1 abri de 
tout danger, et même au milieu des horreurs de la guerre 
son cœur intrépide reste inaccessible à la crainte. Ne torobe 
pas, âme de vie, ne t’abandonne pas au désespoir .... Elle 
est noble la cause qui entraîne ton maître. Les larmes et le 
découragement ne conviennent pas à celui qui peut se debar
rasser des liens de Satan. »

« Le chirurgien qui a examiné le corps de Courtenay a 
trouvé sur lui une bourse. » ,

Ces troubles ont-ils un, caractère politique, ou bien n ont-

ils qu’une cause accidentelle? Voilà la grande question sou
levée par la presse anglaise, et qui a eu du retentissement 
dans les deux chambres.

J e Morning-Chronicle, le Sun et le Standard,, pré
tendent que rien de politique ne s’y rattache ; le Morning- 
Herald et le Post prétendent au contraire que ces troubles 
sont survenus à cause de la loi des pauvres : quant à nous, 
nous croyons que les journaux tories sont dans Terreur ; et 
que les paysans ont suivi Courtenay, comme leurs ancêtres 
avaientsuivi Jack Cade, rendu célèbre par Shakespeare : la 
misère aura certainement contribué à augmenter leur exas
pération: ce qui rassure sur les suites qu’auraient pu avoir 
cesévènemens , c’est que les dernières nouvelles annoncent 
que tout était tranquille à Cantorbery.

Dans la chambre des Lords, le comte de Winchelsea. qui, 
dès le 51 , avait demandé si le gouvernement savait quelque 
chose sur ces évênemens , demanda si ce Courtenay avait été 
mis en liberté avec l’agrément du secrétaire d’état, à quoi 
lord Melbourne répondit que sa famille l’avait réclamé.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

FEUILLETON.

LE MARIAGE DU MAMELOUK-
Achmet achevait sa quatorzième année; la blancheur de son teint, le 

vif incarnai de ses joues, son œil noir fendu en amande, la nohle régu
larité de ses traits, dénotaient assez que le sang circassien coulait dans 
ses veines. Au milieu des bruns habitons du Kaire, il semblait une liante 
du Nord que le soleil du tropique a rendue plus vigoureuse et plus belle. 
Élevé dans le palais de Selim Bey, Achmet avait passé par tous les gra
des du harem mâle ; il avait été successivement charge de donner à laver 
au maître, de lui présenter le café , de prendre soin de ses chybouks , 
de sà table, de ses vètemens, lie répondre pour lui pendant son al>- 
cence ; enfin, il était parvenu à la première fonction, celle de trésorier. 
Sélim Bey l’aimait comme un père aime son fils, comme un amant aime 
sa maîtresse; dès qu’il paraissait, l’aimable enfant! le front sérieux du 
Bey se déridait, un léger sourire serpentait à travers ses longues mous
taches; son œil humide nageait dans la joie et le plaisir. Il avait fait en
seigner à Achmet, par des chcyks de religion, les lettres arabes et tur- 
ques; il lui avait donné des professeurs de sciences européennes et un 
ûiaître de langue française. Il voyait dans son mamelouk bien plus (ju un 
père ne voit dans son fils ; car ce qu’il avait fait pour lui, ce n était pas 
par devoir c’était par amonr, par religion, c’était pour Dieu. Aussi ne 
doutait-il pas de sou œuvre ; il savait qu’Acbemet avait pour lui plus que 
du dévouement, de la dévotion.

Sans patrie, sans parens, sans amis , Achmet avait trouve dans le 
harem de Sélim Bey le bien-être, les plaisirs, l’instruction , un ave
nir. Comment ne l’aurait-it pas aimé? C’est à la fois un bienfaiteur , un 
Père, un ami. Son âme jeune et tendre s’était attachée à lui, comme le 
lierre au chêne qui lé soutient. Il existait entre ces deux âmes un de oes 
amours indicibles que l’on ne comprend bien qu’en Orient.

C’était pendant le rarnazan. Le canon de la citadelle venait d annon
cer à la population du Kaire que le soleil était couché et que les fidèles 
Pouvaient rompre le jeûne. On voyait dans les carefours et les bazars 
ces bons Arabes, privés de fumer pendant toute la journée, battre â la 
hâte le briquet pour allumer leur chybouk, préambule d’un repas aussi 
modeste que longtemps attendu. Et les marchands de pain, de dattes , 
de légumes verts, jeunes fellahs à l’œil noir, aux jambes nues, à l’amou
reuse désinvolture, leur panier rond et plat sur la tête, allaient, ve
naient, circulaient en tous sens, criant et vendant leurs comestibles. 
Des graves dëbitans de chorbehi (1), leur cruche au bec de grue sur le 
dos, versaient à boire par un léger mouvement de l’épaule, Les cafés 
commençaient à s’emplir, les fampes dé verre suspendues à s’allumer , 
et l’archet à faire vibrer les deux cordes de la kabenga, faisceaux de 
crins qui chantent comme la voix de l’homme. Cependant Séliip Bey se

(1) Sorte de tisanne à la réglisse.

FRANCE- — Paris, le 3 JUIN.

On écrit de Toulon, le 29 mai :
« Le bâtiment à vapeur de l’état le Styx a mouillé en rade 

du lazaret, venant d’Alger, d’où il est parti le 26. Les 
nouvelles de l’Algérieapportées par ce paquebot, sont fa
vorables ; nos troupes sont bien établies à Coléah et à 
Blidah.

» On écrit du camp de Medjez-Hamar, province de Cons
tantine, en date du 17 mai :

jj Nous venons de recevoir le courrier de Constantine ; le 
détachement qui nous Ta apporté, a quitté cette ville le 15 ; 
il continue sa route pour Bone. Voici un l’ésumé des nou
velles arrivées à la capitale du Beylik :

jj Le général Négrier est rentré avec la colonne sous ses 
ordres le 8 de ce-mois ; il avait quitté Coustantine le 27 du 
mois dernier. Cet officier n’a qu’à se louer de la réception 
que lui ont faite les tribus qu’il a visitées; les cheicks ve
naient à la rencontre de nos troupes avec des coussons et 
autres provisions. On a parcouru des pays bien cultivés ; la 
colonne est allée jusqu’à vingt lieues environ d’Alger sans 
tirer un coup de fusil. Un grand nombre de tribus ont fait 
leur soumission à la France ; dans l’intérieur de la province 
on a encore trouvé des ruines avec des inscriptions qui ont 
été soigneusement recueillies.

» A peine rentré à Constantine, le général Négrier a ap
pris que Tex-bey Achmet, ayant réuni sous ses ordres quel
ques milliers de Kabayles, venait de tomber à l’improviste 
sur des tribus soumises à la France, qui ont été pillées, et la 
colonne mobile allait de nouveau sortir de la ville pour se 
porter à la rencontre d’Achmet qui, à l’approche de nos 
troupes, rentrera sans doute dans le désert de Biscara.

levait dans son palais de l’Esbèkich ; car les riches mulsulmans ont 
trouvé un moyen ingénieux d’adoucir la loi sévère du prophète qui dé-, 
fend de prendre aucune nourriture pendant tout le temps que le soleil 
demeure sur l’horison ; ils ont interverti l’ordre astronomique : iis dor
ment le, jour et veille la nuit. Quelques heures avant le maghreb (1) iis 
se lèvent, font leur prière, dinent, reçoivent des visites , boivent, fu
ment et consacrent toute la nuit au plaisir. Le peuple, qui est toujours 
porté à imiter les grands, s’essaie à prendre cet usage; et dans plu
sieurs quartiers du Kaire, ce sont des illuminations, des danses, des 
fêtes publiques, pendant toutes les nuits du rarnazan.

Après queSélim-Beyeut été habillé par ses mamelouks, qu’il se fut 
posé sur son divan , qu’on lui eut apporté son chybouk au bouquin 
d’ambre, enrichi de diamans , et que sa bouche eut chassé autour de lui 
quelques légers nuages de pur latakich’■ « Où est Achmet ? » dit-il d’une 
voix sonore et bienveillante. En ce moment, Achmet entra , s’avança en 
faisant un salut gracieux, et prit respectueusement la main du bey , 
qu’il porta à ses lèvres. — « Achmet, te voilà déjà graud ; ta barbe va 
pousser , tu es un homme , il te faut une femme. » Ces paroles furent 
prononcées d’un ton qui visait au solennel, mais qui décelait un atten
drissement sincère. Achmet se releva dignement, et garda un silence 
attentif. — « Toi que j’ai le plus aimé de tous mes mamelouks , je veux 
t’unir à celle de mes femmes qui m’a inspiré le plus, d’amour. » A ces 
mots, tousles regards des jeunes mamelouks furent tournés vers Ach
met. — « J’ai obtenu du grand-pacha , te grade de bin-baçhi dans un 
de ses régimens ; ta femme aura la paie dn grade au-dessous du tien. 
Tu habiteras ma maison de Bab-el-Nasr ; je la fais somptueusement 
meubler. Je dote ta femme de vingt kaclicmires, quarante pièces d’étoffes 
d’or et de soie , trente pièces de mousseline, une parure complète de 
perles et de diamans. Aubéiram nous célébrerons les noces. »

Le bey donna sa main à baiser à Achmet, qui s’inclina profondément ; 
puis, le front radieux comme un homme qui vient de faire une bonne 
action , il continua à pousser insoucieusement dans l'air ses périodiques 
bouffées de latakich. Le bey dîna et passa la nuit dans son harem fémi
nin, où retentirent jusqu’à l’aurore les batteinens cadencés de la tara- 
bouka mêlés au tintement des castagnettes de cuivre, où ses femmes 
dansèrent , chantèrent, improvisèrent , lui firent des contes , lui servi
rent des confitures et des sorbets, et où il eut le plaisir d’apprendre à 
son esclave favorite qu’elle allait devenir souveraine d’un harem. De 
leur côté , les mameloucks jouèrent toute la nuit, mangèrent des gâ
teaux , burent du café et des liqueurs, et fêtèrent le fiancé du béiram. »

a Quelle peut donc être celle des femmes du bey qui m’est destinée ?» 
se disait le matin Achmet en se couchant ; et sa jeune imagination cher
chait à se représenter les traits , le geste, la voix , la démarche de cette 
femme accomplie que sou maître et son ami avait aimée. 11 avait pour
tant vécu bien près d’elle ! Mais quand parfois les femmes du bey sor
taient enveloppées de leur immense Iiabbara de soie noire, il ne pouvait

(1) Le coucher du soleil.

Une lettre particulière de Logrono du 27 mai, contient le 
post—script ois suivant :

« PS. Un courrier qui arrive à Tinstant annonce que don 
Carlos fait des démonstrations sur Mandavia, mais qu’il a été 
décidé dans son conseil qu’il tenterait de passer dans les As
turies. On envoie cette nouvelle au général en chef, jj 

-------- -------------------------------
BELGIQUE- — Bruxelles, le 5 mai.

Des groupes se sont encore formés hier à la Monnaie. 
Mais ils se sont dispersés sans aucun bruit.

Voici les noms des individus qui ont été arrêtés l’avant- 
dernière nuit, sous prévention de rébellion envers la force 
armée :

Luyteghem, âgé de 26 ans, cordonnier, natif de Bruxel
les ; De Brou, âgé de 36 ans, barbier, d’Anvers ; De Win
ter, âgé de 20 ans, coiffeur, de Maestricht; Allemand, âgé 
de 22 ans, bottier, de Maestricht, et Dubois, âgé de 25 ans, 
sellier, de Liège. {Belge.)

— Un officier russe, attaché à la personne de l’empereur 
Nicolas, a traversé cette nuit Bruxelles se rendant, en cour
rier , de Berlin à Londres.

Plusieurs courriers sont arrivés à Bruxelles où ils doivent 
attendre le moment de leur expédition, à la disposition 
d’agents diplomatiques étrangers.

— On assure que M. Par toes est nommé consul-général 
à Smyrne et qu’il partira incessamment pour sa destination. 
M. Partoes a déjà rempli avec distinction quelques missions 
commerciales; jeune et plein d’activité, on peut compter 
qu’il secondera utilement les efforts de nos négociants pour 
multiplier leurs relations avec le Levant. (Indép.)

— Le premier du courant est arrivé à Bruxelles, le Jjaleau 
de Jemmappes, nommé TAmiral de Rongy, patron Drapier, 
venant de Paris, avec 199 tonneaux d’Asphalte , qui ont été 
déchargés à la fabrique de M. de Hemptine; un autre bateau 
en a porté 21 tonneaux à Charleroy.

les 24 articles.
Voici l’analyse de la seconde et de la troisième partie de 

Tarticle publié par M. Dumortier, dans la Revue de Bru
xelles :

La Belgique se trouvant ainsi dégagée du traité de 1831, 
il nous reste à voir combien ce traité est injuste.

En 1814 la Belgique avait repris son indépendance au 
même titre que la Hollande ; car elle ne fut ‘point conquise 
par les alliés puisque les Français l’avaient abandon
née à elle-même, que les alliés n’avaient pas dû les com
battre, et que les seuls combats avaient été soulenus par nos 
villes pour recouvrer l’indépendance. Les alliés s’étaient for
mellement engagés à rendre à tous les peuples leurs droits 
et privilèges.

En août 1815 la loi fondamentale qui devait consacrer 
notre réunion à la Hollande fut rejetée par 796 notables

i Us

les distinguer l’une de l’autre , et tout ce harem ne présentait à son es
prit qu’une masse confuse et homogène.

Ii cherchait donc, eu s'endormant, à se créer un type de femme 
idéale ; mais à ce type il mettait toujours des yeux bleus comme le ciel, 
des cheveux blonds comme l’or , dei joues blanches , rondes et colorées 
comme l’aurore, une taille svelte et élancée comme le palmier, une dé
marche vive et légère comme un oiseau. Singulière préoccupation pour 
un enfant du Kaire , où toutes les femmes ont les yeux noirs, le visage 
brun et ovale , la taille basse et cambrée , et dont la jambe mâle presse 
fortement le sol ! Le sommeil fermait les paupières d’Achmet, et son 
imagination caressait encore ce type de femme extraordinaire. A un ma
melouk d’où pouvait venir semblable pensée? C’est qu’un jour , dans ia 
ville des Tombeaux, caracolant sur son fidèle nejdid, au milieu dés 
myriades de mausolées qui peuplent cette terre sèche et jaune , comme 
les étoiles le ciel du désert par une belle nuit d’été , Achmet fut frappé 
d’une apparition surnaturelle pour lui. Il avait aperçu une jeune miss à 
la chevelure blonde et bouclée , aux yeux bleus, à la physionomie an
gélique, qui, accompagnée d’un cicerone arabe estropiant quelques 
mots de français, et suivie à distance d’un sais (1) conduisant sa mon
ture , à pied , la tète haute , le regard assuré, l’air calme et méditatif, 
contemplait ces mosquées hardies et élégantes que les kalifes fatimites 
firent élever pour leur servir de tombeaux ; car en Orient l’homme s’est 
toujours plu à laisser de lui de gigantesques souvenirs : à gauche du Nil 
les Pyramides, à droite les mosquées-tombeaux !

Mais, tandis que les Pyramides sont assises solitaires au désert, au
tour des mosquées de la ville des Tombeaux se groupent une foule de 
tombes de tous les rangs, depuis la plus haute bourgeoisie jusqu’à la dé
mocratie la plus infime; depuis la tombe du bey jusqu’à celle du chaouis 
(2) ; depuis celles qui sont de superbes édifices, jusqu’à celles qui ne con
sistent qu’én un peu de sable amoncelé que lèvent emporte. Achmet. 
d’abord , crut voir l'ange de Dieu, celui qui doit venir , pour le grand 
jour, réveiller les morts dans leur dernière demeure, comme son cheyk 
le lui avaitappris ; mais, la première émotion religieuse passée, et quel
ques mots de français'é'tânt arrivés jusqu’à son oreille,il osa s’appoeher; 
il descendit de cheval, salua dii salut orientai la jeune miss , lui deman
da la permission de lui montrer la vallée, lui raconta mille choses cu
rieuses sur ses monuments, ses mosquées et en général sur la ville du 
Kaire, Milady B..., qui déjà, âgé de vingt-deux ans ; d’un caractère ro
manesque et avantureux, avait jusque là repoussé tous les prétendons à, 
sa main, et préférait aller rejoindre son frère, colonel dans l’Inde,éprou- 
vait'un secret plaisir à voir et à entendre ce bel enfant circassien.- C’était 
pourtant la première fuis qu’Achmet parlait à une femme 'sans voile ! 

-— Il ne lui fit point visiter, dans leur intérieur, plusieurs mosquées d--. 
puislöngtems abandonnées ; il ne la fit point monterau sommet des mi-

(1) Sorte de groom arabe-.
(2) Dernier agent de la force publique, marchant lin long bambou à 

la main dont U se set't pour bâtonnet les coupables.



contre 527, et le 21 novembre 1790 nos états-généraux 
avaient élu l’archiduc Charles d’Autriche grand-duc hérédi
taire. Cependant on nous imposa .une union forcée avec la 
Hollande. Jusqu’à l’arrivée du roi Guillaume nos limites 
étaient celles du traité du 5 floréal an III, nous avions la 
Flandre zélandaise, le Luxembourg et toute la province de 
Limbourg,dont les notables concoururent au vote à titre de 
Belges.

Dans le principe la conférence elle-même reconnut la 
justice de nous rendre ces limites, lorsqu’elle stipula dans 
son premier protocole que nous nous retirerions derrière 
les limites des traités du 50 mai 1814 et de ceux de Paris et 
de Vienne de 1815. Cesont celles qui pendant toute la du
rée du royaume des Pays-Bas séparaient les provinces méri- . 
dionales des provinces septentrionales, à l’exception de la 
Flandre zélandaise réunie à la Zélande par arrêté inconsti
tutionnel.

La Hollande invoqua l’état de choses existant en 1793, 
quant à cette partie et au Limliourg. Alors le Ümbourg fai
sait partie des Pays-Bas autrichiens, excepté Venlo et quel
ques enclaves 5 la souveraineté de Maestrieht était indivise 
entre la Hollande et le prince de Liège auquel a succédé 
aujourd’hui la Belgique. l-a Hollande, en cédant à la répu
blique française ces enclaves et les droits, en reçut d’autres 
enclaves en échange. Il ne lui reste donc rien dû de ce chef.

Quant au Luxembourg, elle invoqua l’état de choses créé 
par les traités de 1814. Ce pays fait partie de la Belgique de
puis des siècles. Il en fut déclaré inséparable par la pragma
tique sanction de Charles V, approuvée par toute l’Europe. 
Lors-de la réunion à la Hollande., le traité de Londres de 
1814 ne fait aucune différence entre ce pays et les autres 
provinces. Si en 1815 le roi Guillaumefut créé grand-duc par 
le traité de Vienne, c’est bien moins comme prince de Nas
sau que comme souverain des provinces belgiques et pour 

^rentrer dans l’ancien droit public. Il déclara lui-même le 
Luxembourg inséparable sur la demande de la commission 
qui rédigea la foi fondamentale., une indemnité pécuniaire 
fut accordéeau prince Frédéric par la loi du 25 mai 1816, 
qui a ainsi anéanti les droits du prince et des agnats, qui ne 

• pourraient avoir et la chose et le prix de la chose.
Pendant toute la durée du royaume des Pays-Bas, les dé

putés du Luxembourg furent comptés au nombre de ceux 
assignés aux provinces méridionales, et en octobre 1850 , 
lorsque les états-généraux décidèrent la séparation adminis
trative des deux parties du royaume, on ne fit non plus au
cune distinction, on conclut même, à l’ouverture de la ses
sion 1830-31 de ces états-généraux, un député luxembour
geois comme appartenant aux provinces méridionales.

Enfin, il y aurait injustice, il y aurait inhumanité d’arra- 
«her à la Belgique des populations qui veulent vivre et mou
rir Belges.

Une seule position est. juste et vraie, savoir : que les deux 
parties doivent reprendre en se séparant, la position qu’elles 
avaient au jour de leur réunion, en partageant les acquets 
etles dettes contractées pendant la communauté.

Relativement à la dette , la partialité de la conférence 
pour être moins sensible n’en est pas moins choquante. ?

A l’époque delà réunion, la dette de la Belgique n’était 
-que de 182,719 fl. Celle de la Hollande était énorme. Elle se 
composait d’emprunts faits par les Provinces-Unies pour 
nous faire la guerre , et de charges causées par l’invasion 
française. La Belgique avait aussi supporté ces charges, ac
quittées par des particuliers , tandis qu’en Hollande elles le 
furent par l’état. La Belgique avait en outre souvent été rui
née par des guerres, tandis que la Hollande s’enrichissait. 
Imposer la dette de celle-ci à la Belgique, c’est la faire 
payer deux fois. Lorsque la Hollande fut soumise à la do
mination impériale, sa dette fut tiercée comme la dette 
française. Lorsque les Hollandais surent que l’on allait réunir 
la Belgique à la Hollande et nous faire payer sa dette, elle

narets, pour jouir de l’imposant spectacle de la vallée ; la curiosité des 
gardiens se fut éveillée peut-être,.. Staffar Allah U!

Depuis ce temps, le mamelouk était triste; les caresses du bey ne le 
réjouissaient plus; il avait bien toujours pour lui une dévotion sans 
bornes, et s’il avait vu le yatagan levé sur son maître, il se serait 
précipité pourrecevoir lecoup : mais une nuit passée à ses côtés lui pa
raissait amère et pensait à son ange aux yeux bleus. Lorsque (ses fonc
tions de trésorier l’obligeaient à aller àBoulak ou â la citadelle, le jeune 
homme quelquefois tardait longtemps à revenir ; peu habitué à de pa
reils retards, le bey était inquiet de l’absence d’Achmet ; il aspirait avec 
un gémissement sourd les globules saccadées de tombak roucoulantdans 
son narguilé de cristal ; ses doigts crispés poussaient avec une rapidité 
insolite les grains d’ambre de son chapelet; sa main froissait les coussins 
du divansoyeux sur lequel il élait acroupi. On avait même dit dans le 
palais , qu’Açhmet passait souvent dans le quartier Franc, sans y 
être appelé par ses affaires. On l’avait surpris jelant au feu des papiers 
où se trouvait de l’écriture européenne. A sa soumission près, Achmet 
n’était plus le même. C’est pourquoi Sélim-Bey, croyant que la puberté 
était la seule cause de ce changement, supendil ses relations d’intimité, 
et résolut de marier son mamelouk.

Avec le beirarn, un moment solennel approchait : les deux moitiés du 
harem, la moitié homme et la moitié femme, allait s’unir. C’étaient des 
fêtes continuelles, surtout dans le harem des femmes; on travaillait au 
trousseau de la fiancée; on préparait des sucreries, des liqueurs, des par
fums; chaque jour, elle était conduite au bain par ses compagnes, qui 
se plaisaient k répandre sur elle des essences, à natter ses cheveux, à 
carresserses blanches épaules; toutes ces fenlmes folâtraient, riaient, 
chantaient ; c’était une joie délirante , et le bruit en venaitjusqu’au ha
rem des mamelouks, siliiédans l’aile gauche du palais. Le bey se réjouis
sait dans cette joie , et il s'occupait à faire meubler sa maison de Bab-el- 
Nasr, qu’il donnait à son cher Achmet. C’était là qu’on devait d’abord 
l’installer processionnellement, et lui amener le lendemain sa fiancée 
inconnue, parée de ses plus beaux atours et conduite en pompe parses 
compagnes ; car les mariages des harems sont entourés des mêmes céré
monies que les autres. à l’exception toutefois de certains témoignages 
attestant la pureté de l’épouse.

Du haut des terrasses dentelées des mosquées, la voix mâle et religieuse 
des motiezzims, se répondant l’un à l’autre, avait jeté auvent le chant 
de l’asr (I) ; l’ombre des minarets s’alongeait vers la citadelle ; le soleil- 
oblique, pénétrant à travers les lambeaux de planches et de toiles qui 
couvrent la rue du Mouski (2), lançait de longs jets de lumière sous 
cette espèce de galerie basse et chaude, les boutiques commençaient à 
s’ouvrir, les revendeuses de pastèques à parcourir le quartier, le bour- 
riquiers à bâter et sangler leurs baudets; dans lesmaisons des Européens, 
on se réveillait de la sieste , et l’on se disait en bâillant : « Le Turc a 
chanté! « Cependant, devant les cafés des alentours du Mouski, quel
ques sais, assis sur de petits cafas, ne pouvant fumer le chybouk, ni hu-

(1) La partie du jour qui correspond à trois heures.
(2) Principale rue du quartier Franc,

fut ressuscitée en entier ; 
millions de florins.

Quoi qu’il en soit au moment de la réunion la dette active 
hollandaise était de 14,500,000 fl. de rente annuelle. En 
1830 l’ancienne dette hollandaise étgit de 14,385,766 fl. de 
rente ; les dettes nouvelles ^jointes à la dette belge et aux 
arriérés étaient de 19,265.267 fl. Dans ce chiffre la dette 
contractée pendant la communauté s’élevait à 3,841,724, 
mais des colonies et une marine imposante avaient été ac
quises en commun.

La conférence et la Hollande elles-mêmes reconnurent 
qu’il fallait partager l’actif comme le passif. La conférence 
admet, sauf erreur, les chiffres posés par la Hollande. Elle 
admet que les dettes originairement belges incombent à la 
Belgique et les dettes contractées en commun par moitié aux 
deux parties. Du premier chef la Belgique doit la rente an
nuelle de la dette austro-belge montant à 750,000 fl. celui de 
la dette gallo-belge montant à 2,000,000 de fl. Du second 
chef la moitié de celui de la dette contractée pendant la com
munauté 5,050,000 fl. Enfin on stipule 600,000 fl. pour 
avantages commerciaux faits par la Hollande à la Belgique. 
Total, 8,400,000 de rente annuelle.

Quant à la dette austro-belge elle n’est pas originairement 
belge , mais c’est une dette contractée par l’Autriche, sons la 
garantie des états de Belgique, et reconnue comme belge en 
1816, par simple arrêté du roi Guillaume. La conférence la 
porte à 750,000 fl., tandis que le budget décennal de 1850 ne 
la porte qu’à 403,610 fl.

Quant a la dette gallo-belge le fait est entièrement con- 
trouvé. Toute la liquidation de l’ancienne dette des provin
ces méridionales n’était que de 282,719 fl. de rente , d’après 
le tableau de la dette nationale de 1829.

Quant à la dette contractée en commun d’après les mêmes 
tableaux elle n’était que de 3,841,724 fl., dont la moitié in
combant à la Belgique n’est que de 1,920,862. On a attribué 
à la Belgique la moitié de l’arriéré des Pays-Bas de l’emprunt 
de 110,000,000 du syndicat et de l’emprunt de 30,000,000 
pour les colonies. Cet arriéré n’est pas une dette contractée 
en commun, mais une fin de liquidation de l’ancienne dette 
hollandaise. L’emprunt du syndicat n'a servi qu’à la conver
sion de la dette différée hollandaise. Celui pour les colonies 
n’avait d’autre objet que de garantir en commun le paiement 
de la dette de ces colonies et non delà prendre à sa charge : 
autrement ces colonies seraient nos débitrices pour moitié.

Quant aux avantages commerciaux, j’ai démontré plus 
haut que la Belgique y a suppléé par d’autres moyens et à 
ses dépens.

Il faut conclure de tout ceci que la conférence a été trom
pée par la Hollande, et que l’ancienne dette des provinces 
méridionales ne monte qu’à 282,719 fl.de renie, celle aus
tro-belge à 403,610 , et la moitié de la dette commune à 
1,960,862. Total 2,647,191.

Mais si la Belgique devait partager le passif de la commu
nauté , elle devait aussi partager l’actif.

La Belgique avait fourni sa part dans l’appoint de 100,000 
liv. st. du chef de la cession de colonies faite aux Pays-Bas 
par l’Angleterre. On nç lui en tient aucun compte.

Elle devait aussi obtenir en entier la flott« laissée à An
vers par les alliés et la moitié de celle construite pendant 
la communauté : des sommes considérables y avaient été 
consacrées. A l’époque de la séparation, elle,se composait 
de 6 vaisseaux do ligne, 17 corvettes , 9 bricks et un grand 
nombre de vaisseaux de moindre dimension. Il ne lui en est 
pas non plus tenu compte.

Enfin le tribut annuel imposé à la Belgique égale environ 
le quart de ses impôts ; il représente le bénéfice d’un mou
vement annuel de 400 millions, et ce tribut, la Belgique de
vrait le payer indéfiniment sans qu’il y ait un terme, dans 
les années calamiteuses comme dans les années prospères , 
sans aucune compensation. La Hollande au contraire rece
vrait chaque année sans effort, de la Belgique, un tribut de

mer le finjam (1) de Moka, à cause du ramazan, s’en consolaient en 
devisant nonchalamment, eten tendant leur face brune et chaude à ces 
brises rafraîchissantes que les après-midi d’été ramènent périodique
ment en Égypte. —« Par le prophète, la chose est arrêtée, disait mysté
rieusement un sais au turban bien blanc et à la mise aristocratique, à 
un autre sais plus bourgeois qui l’écoutait avec attention; demain quand 
retentira le canon du Fagreh (2), au lac des Pélérins, nous aurons des 
dromadaires.— Tu consens donc, disait l’autre, à quitter le bey pour 
suivre l’enfant? — Depuis longtemps j’aime l’enfant, et je souffre de le 
voir en possession du bey. —Mais l’enfant aime l’Européenne , la hourri 
auxyeuxbleus. — Je me dévouerai à lui avec tant de zèle , je le servi
rai avec tant d’attachement, qu’il finira bien par laisser tomber sur moi 
un regard d’amitié. Mais toi, frère , pourquoi suivre la hourri auxyeux 
bleus ? — C’est qu’elle me donne beaucoup d’or. Tiens ! « Et il lui mon
tra deux guinées sur lesquelles était empreinte la face rebondie du roi 
Georges. — « Cela vaut mieux que l’or du pacha, dit le grand sais, en 
pesant lespiècesdans sa main; où prend-elle cet or, cette péri aux blonds 
cheveux. Elle a sans doute l’art de transformer tout en or. Puisse-t-elle 
en donner beaucoup à mon bel Achmet! Viens Jouons au tric-trac, 
frère, et nous irons ensuite boire l’eau-de-vie chez un Franc du Mouski, 
qui nous servira dans son arrière-boutique, où personne ne nous 
verra. »

Ce soir même, veille du beiram , commençait la célébration du ma
riage ; dans le harem mâle, on parait le nouvel époux de ses habits de 
noces ; tous les mameloucks l’entouraient, le complimentaient, le cares
saient , on répandait partout des essences , on brûlait des parfums; des 
mac hais (3) embrasés éclairaient toutle quartier de leur lueur jaunâtre, 
stationnaient à la porte du palais; on allait conduire le nouvel époux en 
cérémonie à sa maison de Bab-el-Nasr. Mais, en attendant que le cor
tège défilât, Achmet, placé dans le menderah (4) recevait les visites des 
amis du bey. C’était en quelque sorte sa première entrée dans le monde; 
c’était ce soir-là qu’il recevait la toge virile, qu’il devenait membre de 
la société , pour demain recevoir dans son lit d’homme son épouse , sa 
moitié, celle qui devait compléter son existence. Achmet était beau, ses 
yeux noirs avaient des regards plus veloutés, sa bouche des sourires 
plus gracieux, son front des pensers plus calmes et plus bienveillans 
que jamais. En vérité, on ne pouvait le voir sans l’aimer, et le bey 
était fier de le montrer si séduisant, si aimable, à tous ses officiers et 
tous ses amis. Achmet occupait le coin d’honneur du divan ; d’énormes 
flambeaux de cire éclairaient la salle et mêlaient leur arôme à celui du 
benjoin qui fumait dans des cassolettes et des l’aloês dont on mettait de 
petits fraginens dans le foyer des chyboucks; des esclaves noirs portaient 
de larges saniehs (S) couvertes de sorbets, de confitures , de pâtisseries

(1) Petite tasse de forme conique.
(2) Le lever du jour.
(3) Torches de bois résineux.
(4) Salle de réception, située au centre du palais, entre les deux 

harems.
(5) Sortes de plateaux.

dix-huit millions de francs, et comme ses colonies lui rap
portent aujourd’hui, grâce à la bonne direction donnée par 
un Belge (1), une somme de 25 à 50 millions, la Hollande 
récevrait chaque année 45 à 50 millions de francs écus, dé 
l’étranger , c’est-à-dire la moitié de son budget.

Bruxelles, le 5 juin. (3 heures) — Aujourd’hui liquidation de très- 
minime importance ; affaires lourdes pour toutes les valeurs, et quelques 
unes sont même délaissées. On s'occupe de politique et, l’opinion est 
unanime pour laisser la liberté d’action au gouvernement. Les fonds de 
l'état continuent à se ressentir de l’agitation politique , ils .baissent 
constamment : dette active 2 1(3 p. c. 54 3[4 P., 5 p. c. 101 7(8, 4p. c.
92 5(8 et P., Société Générale titres en nom fl. 830 P, certificats aii 
portpur émission de Paris 1778 P.; Société de Mutualité 1197 50 (119 
5(4) P. ; Banque de Belgique 1400 (140) A. ; Aetions-Réunies 1027 50 
(102 3,4) A. ; Canal de la Sambre à l’Oise 1127 50 (112 3[4) et P.;Sars- 
tongehamps 1735 (173 1(2) A.; Socié Nationale très ferme et demandée 

1285 (128 1(2) A.; Manufacture des Glaces 1250 (125) A.; Bois.des Haman- 
des 97 (485) P.; Société Linière de Saint-Léonard 1030 (103) P.; Société 
Linière de Gand 1025 (102 1(2) A.; Chemin de fer de Sambre et Meuse 
98 1(4 (49125) P.; Banque Foncière 1030 (103) A.; Emprunt de la ville 
96 1(2 P.

La hausse de Paris a eu de l’influence sur le cours de l’actif espagnol,
qui élait très demandé à 21 3(4, il y avait peu de vendeurs, On regarde
la position actuelle de don Carlos comme extrêmement critique.

MARCHÉ DES HUILES ET GRAINES.
Graines et huiles sans affaire«; il n’y a pas de demandes pour les tour

teaux.
Anvers, deux heures 3(4. — Par (voie télégraphique. Ardoin 21 5(4 

A. 13(16 cours; Banque de l’Industrie 105 A., Banque commiercialeII4 A.
---------------------------------------------------------

LIÈGE, LE 6 JUIN.
Au moment où les plénipotentiaires des grandes puissan

ces vont se réunir de nouveau pour régler définitivement le 
sort de la Belgique , la presse nationale nous semble avoir 
une grande et noble mission à remplir. Si d’une part, elle 
peut combattre avec fermeté l’exécution des 24 articles , dé
montrer que ce qui était peut-être praticable en 1831 est 
devenu impossible en 1838, d’un autre côté, elle doit re
commander aux populations, le calme et la prudence dans 
l’attente delà décision qui terminera le procès solennel plaidé 
devant la conférence de Londres. II ne faut pas se faire illu
sion ; parmi les puissances, arbitres de notre sort, la France 
est la seule peut-être qui soit animée, pour nous, de bonnes 
et loyales intentions; sans parler de la Russie et de l’Autri
che, dont les formes gouvernementales sont tout naturelle
ment antipathiques à un ordre de choses né d’une secousse 
révolutionnaire, sans parler de la Prusse, dont le zèle lu
thérien s’est mal à propos, croyons-nous, enflammé contre 
la Belgique à l’occasion des affaires de Cologne, il est aisé 
de voir que les dispositions de l’Angleterre ne nous sont plus 
aussi favorables qu’elles ont pu l’être jusqu’à présent, et que 
la Hollande compte en ce moment sur celte puissance com
me sur un de ses plus fermes appuis ; la France reste donc 
seule pour nous protéger ; la forme et l’origine de son gou
vernement, l’alliance de son roi avec le nôtre, l’étroite sym
pathie qui unit les deux peuples nous sont à la vérité un sûr 
garant que nos intéréts seront chaudement défendus, mais 
que pourra-t-elle seule, et lorsqu’on lui opposera que la 
première elle a donné, aux 24 articles, un commencement 
d’exécution, en dirigeant ses soldais contre la citadelle d’An
vers occupée alors par les Hollandais ? Ce n’est coptes pas 
en déchirant violemment les traités de 1831, que là France 
ramènera les autres puissances à* des idées moins hostiles à 
la Belgique. Ce n’est qu’en faisant valoir des circonstances 
qui chaque jour acquièrent plus de force, ce n’est qu’en 
montrant le Limbourg et le Luxembourg , étroitement unis 
au reste du pays, par des liens matériels et moraux, qu’on 
ne peut briser sans donner naissance à de nouvelles causes 
de désordre et d’irritation, que l’on peut espérer un meilleur 
avenir ; cette cause est sans doute belle à défendre. alors 
surtout que le roi Guillaume n’insiste sur l’exécution du 
traité que dans l’espoir d’amener une collision et une guerre 
dont les chances, quoiqu’incertaines, lui offrent plus d’es-

(1) Le vicomte M. Dubus de Ghisignies.

et de liqueurs ; Achmet, le dieu de la fête, animait de sa présence cette 
réunion mâle ; tous les mots aimables, tous les regards, toutes les at
tentions étaient pour lui; vous eussiez dit une coürtisaùne au milieu de 
ses adorateurs.

Cependant le cortège se mit en marche, précédé de machals flam- 
boyans; une musique animée faisait retentir Pair de joyeuses vibrations, 
c’étaient de bizarres percussions de tambours de toutes les formes et de 
tous les tons, des froissemens aigus de cymbales de cuivre, des chants 
de haut-bois redisant toujours le même motif. En tête , on voyait des 
hommes, agitant d’énormes bâtons, simuler des combats ; puis, venaient 
d’autres hommes portant des lustres composés de cercles ou de pyrami
des de petits verres de couleur illuminés , des transparens avec des ins
criptions en l’honneur du nouvel époux; puis tourbillonnait la foule de 
peuple qui s’associait à la fête ; puis, les esclaves du Bey portant les pré
sens; puis, tout le cortège monté sur des chevaux, des baudets ou des 
mules, et, au milieu, le nouvel époux sur son rahouaii (1) magnifique
ment caparaçonné, recouvert d’un drap rouge tout resplendissant d'or, 
et que conduisait par la bride son sais à moitié ivre. Son ivresse lui fai
sait faire mille folies; mais on croyait que c’était à cause de la joie et du 
plaisir qu’il éprouvait, car on savait qu’il aimait beaucoup Achmet. En
fin, suivaient les domestiques, esclaves et mameloucks des gens du cor
tège , portant les longues cannés de chybouks de leurs maîtres. A la lueur 
vacillante des machals, on apercevait cette longue cohue d’hommes 
blancs, noirs, olivâtres, sous des vêtemens rouges, bleus, verts, ser
pentant dans les rues étroites et tortueuses du Kaire, tantôt éclairées , 
dans l’ombre, comme un arc-en-ciel qui alternativement se montre 
et disparaît. Dans les maisons où l’on faisait ramazan , les femmes se 
collaient le front contre les petites fenêtres grillagées des mouchara)* 
bichs, pour voir passer la fête, et donner une parole de bonheur au 
nouvel époux.

Le lendemain, â l’aurore, quatre dromadaires fuyaient au désert, em
portant Aclunet, une jeune miss et leurs deux sais qui avaient cuvé leur 
eau-de-vie. Le soir, on conduisit l’épouse en grande cérémonie; mais le 
lit nuptial était vide. Furieux de l’évasiondeson mameloukbien-aimé, le 
bey fit faire des perquisitions les plusactives. On apprit qu'il s’était enfui 
avec milady B’*, et qu’ils avaient pris à Suez le bateau à vapeur. Le bey 
voulut faire des réclamations au consulat de S. M. britannique; ort lui 
répondit que les lois anglaises punissaient très-sévèreinent le vol d’un 
bœuf ou d’un mouton , mais non le vol d’un mamelouk. Dans l’Inde, 
Achmet et la jeune miladÿ vécurent plus unis que s’ils eussent serré les 
nœuds d’un iiymenée légal. Toujours libre , leur amour, qui prit nais
sance aux tièdes brises du Nil, les a suivis sous les brumes de la Ta
mise. Ils se sont retirés à Londres avec une brillante fortune. Ce couple 
heureux fait l’ornement des salons de cette capitale , et se concilie l’af
fection de tous ceux qui le connaissent. De leurs deux sais , ils ont fait 
leur cocher et leur chasseur. A l’exemple du sultan Mahmoud , ces deux 
gaillards se tournent plus souvent vers la dive bouteille que vers la 
Caaba. Auguste Conn.

(1) Cheval de made.

LE POLITIQUE;

elle montait à un capital de 1146



..0jr que les combinaisons d’une diplomatie calme et pacifi- 
uie Mais quelle que bonne que soit une cause , il importe à 
a 'succès qu’elle ne trouve pas des juges prévenus contre 
'\[e. quoi pourtant de plus propre à nous aliéner le bon vou
loir de la conférence que ces discordes intestines qui devraient 
cessera la vue du danger commun que courent tous les par
tis politiques de la Belgique ?

Ces dissentions publiques, inséparables du régime cons
titutionnel, ne sont certes, pas de nature à compromettre , 
en tems ordinaire , l’ordre intérieur et la paix publique ; 
mais au moment où la patrie a besoin du concours de tous 
ses enfans, ces dissentimens dont les gouvernemens absolus 
sont disposés à s’exagérer la portée peuvent faire croire que 
les Belges, divisés sur l’application de certains principes, le 
sont .également sur le maintien de l’ordre de choses que la 
révolution de 1830 a enfanté. C’est à ce titre que nous blâ
mons éncrgiqnement comme inopportune tout au moins, la 
démission de la régence de Bruxelles ; c’est aussi à ce titre 
que nous appelons de tous nos vœux une suspension d'hos
tilités entre les catholiques et les libéraux; que tous se ral
lient à la vue des graves circonslanees qui nous pressent. 
Que la Belgique soit unie, elle sera forte, qu’elle soit modé
rée et son langage sera écouté. Ainsi, mais seulement ainsi, 
nous pourrons, peut-être, épargner à nos frères du Limbourg 
et de Luxembourg la douloureuse séparation que le roi Guil
laume veut faire prononcer.

L. A. le prince et la princesse de Schwarzenberg sont 
descendus à l’hôtel de l’Aigle-Noir avec une suite nombreuse, 
et sont partis ce matin pour Anvers, se rendant en Angle
terre. ______

C’est demain jeudi, à 11 heures du matin, que sera lancé 
au chantier de Seraing, l’un des bateaux à vapeur destinés à 
faire le service de la navigation entre Liège et Namur.

Hier dans l’après-dînée, au départ du convoi de Liège de 
la station de LouVain, et au moment où le remorqueur pre
nait un élan de plus en plus accéléré, un homme, qui se trou
vait dans l’intérieur d’un waggon, n’ayant pu trouver place 
sur l’un des bancs, s’assit, le corps penché, sur le bord de la 
portière. Dans cette attitude, il causait avec un de ses voi- - 
sins, lorsque tout-à-coup la portière, qui avait été mal fer
mée, s’ouvrit, et l’homme tomba. Un cri d’effroi s’éleva sur 
toute la ligne et tout le monde crut que l’imprudent avait été 
broyé. Mais, par un bonheur extraordinaire , celui-ci se re
leva lestement, et en fut quitte pour quelques contusions à 
la tête et à l’épaule. ________ ___

Lundi dernier, vers les huit heures et demie du soir, on 
comptait, réunis à la station de Malines, au-delà de huit 
mille voyageurs qui étaient arrivés de toutes les directions ,, 
presque en même temps. Les démonstrations de joie, les 
chants, les cris, la variété des,toilettes, le mouvement, la 
confusion de cette foule qui circulait en tout sens, montait 
sur les waggons, en descendait, y remontait, animaient ce 
tableau magique dont l’aspect était encore relevé par l’éclat 
des vitres flamboyantes de l’atelier de construction, par la 
flamme lointaine des fourneaux et les mugissemens de la 

/vapeur qui s'élancait de plus de vingt remorqueurs , et for- 
' tnait, au-dessus de l’enceinte, une tente ondoyante de nua

ges blancs qui roulaient les uns sur les autres. C’était vrai
ment imposant et magnifique. Mais aussi ce n’est qu’à Ma
lines , et par un beau jour de fête , qu’on peut jouir de ce 
spectacle. -

L’Espoir et I’Industrie qui, de concert, ont défendu la 
candidature de M Neef, nous reprochent d’avoir répété sans 
commentaire un article extrait d’un journal de Bruxelles, 
où l’on parle d’un noyau d’émeutiers qui se serait organisé 
à Liège pour fonctionner . sur tous les points du pays où se 
présente une occasion de tapage ; puis ces deux journaux , 
qu’unit une touchante fraternité, nous signalent au procu
reur du roi, et requièrent ce magistrat de nous interroger 
pçur que nous ayons à nous expliquer sur le point de savoir 
si nous connaîtrions à Liège une société de fauteurs de dé
sordres. Nous ferons remarquer à [’Industrie et à I’Espoir 
que le ton dogmatique de leur mercuriale nous a prodigieu
sement divertis , que si nous connaissions des fauteurs de 
désordres, nous les signalerions sans hésiter, à l’opinion pu
blique, et qu’en insérant le passage cité, nous n’avons pas 
plus entendu en assumer la responsabilité, que ne le font 
tous nos confrères , en répétant chaque jour des nouvelles 
publiées par les journaux étrangers.

Il faut convenir que le rédacteur du Courrier Belge est 
un plaisant rédacteur. Après avoir comparé le Politique à 
Bourmont, après l’avoir remercié de l’épithète de libéral in
tolérant, remerciement bien gratuit, car nous n’avons ja
mais prétendu que le Courrier Belge fut libéral, après avoir 
comparé le libéralisme à une plante qui s’accroît sur notre 
sol malgré les jardiniers, et après dix lignes d’amphigouri 
tout aussi ridicules, il termine son article par une chanson; 
il faut en convenir, le rédacteur du Courrier Belge est un 
plaisant rédacteur.

L’avis suivant imprimé sur une carte en français, anglais , 
allemand et italien, se distribue chez M. Cockerill :

De puissants motifs, dont toute personne familière avec 
l’administration d’une fabrique se rendra facilement compte, 
ont déterminé M. John Cockerill à ne plus accorder aucun 
permis pour la visite de ses établissemens.

M. Cockerill et ses représentai espèrent donc que leurs 
amis leur épargneront la nécessité de refus aussi pénibles à 
donner qu’à recevoir.

Le 4 juin, à 6 heures, un incendie a éclaté à un mou
lin à vapeur situé à Seraing. Les écuries et le bâtiment des 
chaudières ont été seuls brûlés, grâce aux secours portés par 
les habitans et les pompiers de M. Cockerill, qui s’étaient 
transportés sur les lieux avec deux pompes à incendie et aux
quels on doit des éloges justement mérités. On évalue la perte 
à deux raille francs.

Les personnes qui se sont particulièrement distinguées sont

LE POLITIQUE-

MM. Cabareteux fils, Joseph Poncelet, Fivé, P. Londot,
J. Bouillais, T. Conrard, Gadot et Renson, chef de là com
pagnie des pompiers, qui a montré beaucoup de sangfroid.
On ignore si le bâtiment était assuré.

V Mmo Heinefetter a joué le 4 de ce mois, la Norma , sur 
le théâtre d’Anvers. La réputation brillante qui précédait 
celte cantatrice y avait attiré une foule considérable; lasalle 
était trop petite pour contenir tous les amateurs.

Dès son entrée en scène, dit le Précurseur d’Anvers , on 
devinait la grande artiste à son port de reine, à son geste an
tique et gracieux, à sa large poitrine, à l’expression de sa 
physionomie si dramatique et si mobile, et une salve d’ap- 
plaudissemens salua la tragédienne , mais lorsque la pre
mière note vibra pleine et sonore., ces applaudissemens de
vinrent frénétiques pour saluer la cantatrice. Mmo Heinefetter 
a été rappelée après la chute du rideau.

*** M. de Bériot et M110 Garcia sont en ce moment à Ber
lin; ils sont arrivés dans des circonstances on ne peut plus 
favorables, car ils pourront, dans leur premier concert qui 
était déjà annoncé le 27 mai, avoir un auditoire de rois.

Le gênéral-Major du Moulin, commandant la forteresse 
fédérative de Luxembourg, a adressé, sous la date du 30 mai, 
une circulaire aux bourgmestres des communes du rayon 
stragètique, danslaquelle il rend compte de ce quis’estpassé 
à Hostert et Niederauwen. Cette pièce se termine par l’aver
tissement qui suit :

« Dans cette occasion le gouvernement militaire a encore 
souteuusonbondroitavec toute la douceurpossible. Si néan
moins le drapeau, de l’insurrection venait à être arboré dans 
d’autres communes du rayon, ces communes, en s’opposant 
par un semblable procédé, à l’ordre des choses subsistant 
jusqu’à ce jour, se mettraient en état d’hostilité contre la 
force militaire de la forteresse fédérative, et celle-ci pren
dra toutes les mesures que la circonstance requiert et que 
commande la sûreté de la place.

» Le gouvernement militaire, en vous rëndant'attentif à cet 
avertissement, nourrit encore l’espérance que les bourg
mestres se sentiront appelés à faire tous leurs efforts pour 
conserver l’ordre et le repos dans leurs communes. Là où les 
bourgmestres n’auront pas la force nécessaire pour y par
venir, le gouvernement militaire deur prêtera volontiers 
son assistance, elles mesures qui pourront être concertées 
de part et d’autre, ne manqueront pas d’assurer à la forte
resse toute garantie, aux bons et paisibles habitans de la 
campagne la sûreté et la protection de leurs propriétés, en
fin l’ordre et la légalité. »

On lit dans le Commerce Belge :
En attendant la Belgique et son Roi continuent à protes

ter ; M. Van Prael est reparti hier pour Paris en toute hâte , 
précédé d’un courrier à franc-étrier ; d’un autre côté un cour
rier de cabinet a été expédié hier au soir pour Londres.

Le voyage que le roi devait fairejà Paris n’aura pas lieu, 
du moins pour le moment. '

Une estafette est arrivée celle nuit dé Lille; on nous assure 
que c’est avec une dépêche télégraphique de Paris pour l’am
bassadeur de France à Bruxelles,

—Un;singùlier pari vient d être' fait éntfe’les propriétaires 
de Mon Oncle Jean, cheval qui a gagné une belle partie en 
faisant la course de Bruxelles à Anvers. C’est un chien qui 
cette fois sera le héros : il doit tuer cent rats qui lui seront 
présentés ensemble dans un endroit clos ; le tout en dix mi
nutes au plus , ce qui fait au moins dix coups de dent par 
minute, non compris le temps nécessaire pour saisir la proie. 
Les sommes engagées sont déjà très-fortes , elles peuvent 
s’élever jusqu’à cinq mille francs. Les parieurs doivent de 
part et d’autre fournir chacun cinquante rats. Un contrat 
stipule les conventions arrêtées,

— Un banquet sera donné le 14 à Arlon, par l’association 
patriotique, aux représentans de la province. Plusieurs pa
triotes d’autres provinces en feront partie. Un appel sera 
adressé ensuite au peuple belge, et les plans convenables se
ront arrêtés pour organiser la résistance à l’ennemi dans 
toutes les éventualités.

Le Messager, de Gand exprime la crainte que la pétition 
de Fleurus contre le morcellement territorial soit un ballon 
d’essai pour le pétilionnement de toutes les provinces belges. 
Nous ajouterons que de semblables démonstrations à Bruxel
les et dans les principales villes du pays ne sont retardées 
que par l’absence d’un de nos patriotes les plus distingués 
qui est en ce moment à Paris dans l’intérêt de la cause 
belge. (Belge.)

— Il est vrai, dit le Morning-Post , journal tory, que 
trois puissances, l’Autriche, la Russie et la Prusse ont ex
primé leur désir d’accéder aux propositions du roi des Pays- 
Bas pour l’arrangement de l’affaire hollando-belge, confor
ment aux stipulations du traité ci-dessus mentionné, que les 
cinq puissances avaient conclu comme devant être leur déci
sion finale et irrévocable, mais il est également vrai que ni 
la France , ni l’Angleterre n’ont encore déclaré qu’elles 
étaient prêtes à signer le traité en question avec le roi des 
Pays-Bas sans l’adhésion du roi des Belges qui n’a pas encore 
été donnée.

— Le correspondant de Londres de 1’Avondbode dément, 
comme étantde pureinvention,le bruitquela conférence au
rait unanimement résolu l’exéculion pure et simple des vingt- 
quatre articles. Elle ne s’est pas même réunie de nouveau. 
Il n’a donc rien été communiqué par lord Palmerston à l’am
bassade néerlandaise. M. Dedel est de retour de Hollande à 
Londres et a eu une conférence avec lord Palmerston.

— La Gazette d’Augsbourg dit, dans un article de Ber
lin , que les cinq puissances sont bien d’accord sur l’exécution 
des 24 articles, mais que cependant il reste à applanir beau
coup de difficultés relatives aux positions respectives de la 
conférence, de la Belgique et de la Hollande, à l’égard de la 
confédération germanique.

— Sous la date de Francfort, le 27 mai, la Gazette 
d’Augsbourg dit :

« Nous apprenons que des troupes prussiennes ont été 
réunies et formées en échelons dans les environs de Trêves, 
pour couvrir la forteresse de Luxembourg, où l’on travaille
depuis lQflg-temps aux ouvragés avancés. »

GRAND THÉAMRE MÉCANIQUE.
Dèmalnjeudi, 7 juin, représentation à 8 heures.
Diminution des prix : lro 1 fr. — 2“° 50 c. — 5™> 25 c.
Incessamment la clôture.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE DU I« JUIN.
Naissances : 3 garçons , 3 filles.

Décès : 2 garç., 3 hommes , savoir :
Jean Pierre Léguez , rentier, âgé de 78 ans, rue Salamandre , céliba

taire. — Jean Joseph Fourneau /tisserand, âgé de 60 ans, faubourg St.- 
Laurent, époux de Angélique Joseph Meurant. — Jean Defresne, ma
çon, âgé de 43 ans, maçon,' domicilié à Othée, époux de Thérèse 
Dethioux.

Du 9. — Naissances, 5 garçons.
Décès : 1 garçon, 1 homme, 3 femmes , savoir :

Pierre Roelants, conducteur au 5""’ régiment d’artillerie, âgé de 24 
ans, célibataire. - Marie-Elisabeth Mathot, ouvrière en dentelles, âgée 
de 81 ans, rue du Vert-Bois, célibataire. — Anne-Josephe Delhalle, 
blanchisseuse, âgée de 41 ans, rue Petite-Bêche, épouse de Henri-Joseph 
Frénay. - Lucie Sternen, domestique, âgée de 23 ans, faubourg St.- 
Gilles, célibataire.

Du 4. — Naissances : 2 garçons , 1 fille.
Décès : 1 garçon , 1 fille, 1 homme, 3 femmes, savoir :
L. A. Molinvaux, âgé de 43 ans, jardinier, rue Xhovémont, époux de 

M. A. J. Grosjean. — M. J. Louis, âgée de 72 ans, bouchère, rue Grande 
Bêche, veuve de D. Ledent. — M. F. Delooz, âgée de 43 ans, sans pro
fession, rue Fond-Pirette, épouse en 2e noces de J. F. M. Delheid. — M. 
C. Rojoppe, âgée de 38 ans, couturière, rue Gravioule, épouse de J. L. 
Mercenier.

Du 5. — Décès : 2 garçons, '3 hommes, 1 femme , savoir :
A. Anthay, âgé de 55 ans, charretier, faubourg d’Amercœur, époux 

de M. Lebau. — A. Huberty, âgé de 42 ans, menuisier , faubourg Saint- 
Léonard, époux de M. T. Tahan. — J. J. Graff, âgé de 28 ans, militaire 
pensionné, rue Pierreuse, célibataire. — M. M.Bouhy, âgée de 62 ans, 
sans profession, à Montigny, épouse de M. A. Prion.

OUVERTURE
DE

L’ÉTABLISSEMENT
DE LIBRAIRIE

DE

it cosdpa,
14, RUE DE LA RÉGENCE.

Par suite d’ARRANGEMENS pris avec M. BEAUFAYS, 
le sieur A. LEROUX est devenu acquéreur de son fonds et 
de sa clientelle. S’adresser chez lui pour toutes les suites 
des souscriptions. ‘

Le catalogue se distribue audit’ local et les statuts de la 
Société chez M. RENOZ , notaire.

M. BEAUFAYS reste chargé de sa liquidation.

ANNONCES.
ON DEMANDE DES OUVRIERES EN LINGERIES, 

faubourg St-Gilles, N° 532. 821.
ON DEMANDE UNE DEMOISELLE d’un âge mûr AU 

FAIT DU COMMERCE D’ÉPICERIES, également UNE 
SERVANTE sachant faire une bonne cuisine bourgeoise. 

S’adresser au bureau de cette feuille. 833

LA VENTE DE BELLES RENTES
à laquelle le notaire SERVAIS, de résidence à Liège, devait 
procéder , le 1" JUIN 1838 , EST DÉFINITIVEMENT 
REMISE au MARDI, 12 même mois, à 2 heures de l’aprè. - 
midi et s’opérera toujours en l’étude dudit [notaire, auquel 
on est prié de s’adresser, pour tous renseignemens.

(VOIR LE DÉTAIL DE CES RENTES AUX PRÉCÉDENS AVIS.)

AVIS POE 11 SURENCHERIR«*
Suivantprocès verbal d’adjudicationreçuparMl’GILKINET, 

notaire à Liège, le 25 mai dernier,

la maison sise à Liège,
RUE DES CLARISSES, N° 401,

Joignant d’un côté au Sr Schel, au médecin Dupont, de 
devant à la rue, et de derrière au couvent des Clarisses, 
a été adjugée moyennant la somme de 1,900 fr.

D’après les conditions de la vente, toute personne solva
ble pourra surenchérir d’un 20° jusqu’inclusle 11 juin cou
rant par mie déclaration à passer devant ledit M° GILKINET.

1 846

LE JEUDI 7 JUIN 1838 , à 2 heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ

Parle ministère de M° GILKINET, notaire à Liège, eu 
son étude, rue Féronstrée, n° 588, à la vente AUX EN
CHÈRES PUBLIQUES.

1» D’UNE MAISON ET DÉPENDANCES ,
SISE A LA BOVERIE COMMUNE DE 1.IÉGE , 

Joignant d’un côté au Sr. Simon Mansion, d’un autre à
M. Erade, de derrière à une petite ruelle et de devant à la
rue occupée par la veuve Donnay.

2°. D’une Oseraie, située sur lTsle des Âguesses a la Bo- 
verie, commune susdite de Liège, joignant à M. Bovy, Mi
nette et à la rivière.

S’adresser pour plus amples renseignemens et pour con
naître les conditions de la vente en l’étude dudit Me. 
CÏT/KTNFT
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I

LOCATION AUX ENCHERES.

LC BUREAU CENTRAL I)E BIENFAISANCE DE LA VILLE DE LIEGE -
FERA PROCÉDER,

AU LOCAL DE SES SÉANCES, RUE SC6URS DE BASQUE , N° 162,
Par le ministère de M° DIISART, notaire à Liège,

A LA (LOCATION AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

DES MENS,
APPARTENANT AUDIT BUREAU , Savoir :

le 13 JUIN COURANT , A 10 HEURES.
COMMUNE DE GLONS.

SIX PIÈCES DE TERRE , contenant ensemble Z bon- 
niers 2 verges grandes , détenues par Lambert Froidmont et 
Libert Renaers.

COMMUNE DE FEHXE-SLINS.
TROIS PIÈCES, contenant un bonnier 18 v. gr., détenues 

par Wathieu Bombay« et autres.
COMMUNE DE ROCOUR.

TROIS PIÈCES DE TERRE, de la contenance de Z bon- 
niers une verge grande 9 petites , détenues par Jn.-Joseph 
Germeau et autres.

COMMUNE DE HOUT AIN ST.-S1MÉÓN.
SEPT PIÈCES DE TERRE, mesurant ensemble septbon- 

niers 2 v. gr. 7 petites, détenues par Libert Renaers, la V° 
Wathieu Çharlier, Pierre Frederick , JeanNivart, Lambert
Damave et autres.

COMMUNE DE HACCQURT.
UNE PRAIRIE de 15 verges gr., détenue par Gerardery 

-Froidmont.
COMMUNE DE BASSENGE.

UNE PIECE DE TERRE, contenant un. bonnier, louée à 
Laurent Bechet.

COMMUNE DE WONCK.
UNE PRAIRIE, contenant un bonnier 6 verges gr., dé

tenue par Jean Fraikin et Pierre Meuris, de Bassenge. 
COMMUNE DE MILLEN.

TROIS PIÈCES DE TERRE, contenant 5 bonniers 11 v. 
gr., détenues par Libert Renaers, de Glons, Arnold Hansen 
et Pierre-Jos. de Waleffe, de Millen.

LE LENDEMAIN 19 JUIN, à la même heure ,
COMMUNE DE GOYER.

QUATRE PIÈCES de TERRE et PRAIRIE, contenant 
ensemble 9 bonniers 7 v. gr. 10 petites, tenues par Martin 
Tilkins et autres.

COMMUNE DE SEYNE.
SEPT PIÈCES de TERRE, contenant ensemble 2 bonniers 

2 v. gr. 2 pet., détenues par Léonard Regers, de Sussen , 
Pierre Yans et autres, de Seyne.

COMMUNE DE SUSSEN.
UNE PIÈCE de TERRE de 3v. gr. 1 pet., exploitée par 

Nicolas Louvrex, de Sussen.
COMMUNE DE HORPMAFL.

SEPT PIÈCES de TERRE et PRAIRIE, contenant en

semble 12 bonniers 13 v. gr. 8 petites, détenues par ^6 
Duvivier, née Barthels, de Schalkoven, et Guillaume Lou- 
wette, de Horpmael.

COMMUNE DE IION.S.
UNE PRAIRIE de 15 v. gr. 11 pet., détenue par Mathieu 

Raeds.
. COMMUNE DE VRONHOVEN.

DEUX PIÈCES de TER.RE, contenant 5 v. gr. 1 pet., dé
tenue par Mathieu Meers, de Hons.

COMMUNE D’OTRENGE.
Deux AUTRES, contenant 1 bonnier 5 verges gr., te

nues par la veuve Jean Poisman et Guillaume Kerstenne.
LE 20 MÊME MOIS.

COMMUNE DE F1MAL.
Une AUTRE de 12 v. gr.,, détenue par ledit Guillaume 

Kerstenne.
COMMUNE DE LOWAIGE.

7 PIÈCES de TERRE, contenant ensemble 4 bonniers 6 
v. gr. 15 pet., tenues par ledit Kerstenne, Jean Louwette 
et Jean Barré.

COMMUNE DE MALLE.
Une AUTRE de 12 v, gr., tenue par Edmont Meers, de 

Genouls-Elderen.
COMMUNE DE LIMONT.

Une AUTRE de 6 v. gr., tenue par Michel Fabry.
COMMUNE DE WAREMME.

Une AUTRE de 13 v. gr., détenue par M. le notaire 
Lejeune.

COMMUNE DE YILLERS-L’EVÊQUE.
9 PIÈCES de TERRE, contenant ensemble 5 bonniers 5 

v. gr., détenues par Henri Distria et autres.
COMMUNE DE YOTTEM.

Une TERRE de 15 v. gr., détenue par Walraffe-Massart.
COMMUNE DE THYS.

Deux PIÈCES de TERRE, contenant 1 bonnier 11 v. pet., 
détenues par la Ve Jean Botty et autres.

COMMUNE D’OTHÉE.
Deux AUTRES, contenant 1 bonnier 1 v. gr., détenues 

par Erasme Lecrenier, Toussaint Bastin et autres.

ET LE 21 DU MOIS DE JUIN, à l’heure susdite.
COMMUNE DE TOURINNE.

HUIT PIÈGES DE TERRE, contenant ensemble 10bon
niers 15 v. gr. 8 pet., faisant actuellement partie dç la ferme 
occupée par M. Collon.

Toutes ees pièces de terre et prairie seront rendues sépa- 
ment et en argent.

EL UNE FERME avec jardin, prairies, terres et bâtimens 
d’exploitation, d’une contenance de 102 bonniers, sccupé 
par ledit M. Collon.

Le fermage sera aussi en argent.
S’adresser audit notaire, rue Féronstrée, n° 569, pour 

connaître les conditions. 852
Le dépôt de PBSSENC€ DS SALSSPAïOSÎLLE 

de Breton, pharmacien, rue d’Argenteuil, ZI, à Paris , si 
connue par la renommée que ses succès lui ont acquise dans 
le traitement des maladies secrètes, dartres, gouttes , 
rhumatismes , scrofules , et généralement toutes les maladies 
de la peau qui reconnaissent toujours pour cause un sang 
âcre et vicié, est à Liège chez M. DECAMPS, phârmaéien, 
rue de la Régence. 658

Ferme à Vendre,
LIBRE DE CHARGES.

LE 8 JUIN 1838, A DIX HEURES,
En l’étude de M° BERTRAND, notaire à Liège,

IL SERA PROCÉDÉ 

A LA VENTE AUX ENCHÈRES
DE la

FERME DITE Dü THIER
nommée OPDENBERG ,

Située près de la CJouse, commune d'Aubel, à un quart de lieue 
tant du marché d'Aubel que de Henri-Chapelle ,

composée de l’habitation du fermier, en très-bon état, avec' 
granges, écuries et étables bâties à neuf, couvertes en tui
les, et 30 hectares 97 ares 30 centiares, ou 35 1[2 boniers 
de terres et prairies , attenant à la ferine, laquelle est ex
ploitée par Bruwir, depuis 1821, moyennant un fermage de 
2607 francs 40 centimes. Elle sera adjugée sur la mise à 
prix de 60,000 francs, sans réserve d’infirmation ni de 
surenchère.

L’adjudicataire aura la faculté de ne payer actuellement 
que le 1[3 du prix et les deux autres tiers à volonté, moyen
nant un intérêt de 4 Op).

S’adresser audit Me BERTRAND, notaire, pour plus am
ples renseignemens.

HO ITM § ES.
PARIS, LE 4 JUIN.

Trois p. c............. 81 50 [Actions réunies. . 1055
Quatre p. c. . . . 102 Différée ancienne. —
Cinq p. c............. 100 70 [Dito nouv. s. inté.
Act. de la Banque. 2730 Dette active. . . . 22 3[4
Obi. la vil. de Par. 1182 50 Id. passive . . . 4 7[8
Emprunt belge. . 102 5[4 |Emp. rom............. 101 1(8
Société Générale. — Rente de Naples. . 101
Banque de Belgiq. 1432 50 |Empr. portugais. —
Mutualité............. ~ Miguéliste. . , . ' --

ANVERS, LE 5 JUIN.
Anvers. Det. act.j 104 1[2 A Prusse. Em.àBerl. 113 1|2

» Det. diff. 48 1(4 A Naples. Cert, Fai. 93 1(8
Empr. de 48 millJ 102 P Et. Rom.Lev. 1832. 102

Id. de 30 mill. 93 1 P Cert, à A. 1834. . 100 3(4
Hou,. Dette, activ. —
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 100 5(8 A
Lots de 11. 100. . . 311 A Amsterd. C. jours. 3|8 °io ï>.

» fl. 250. . . 452 A Id. 3 mois. —
» fl. 500. . . 755 A Rotterd. C. jours. 3i8 °jo p.

Polog. Lots fl. 300. 115 5i4 P Id. 3 mois. —
» » fl. 500. 141 1(4 A Paris. C. jours. 1(8 av.

Brés. Em. L. 1834. 80 1(4 A Id. 3 mois. 7(8 0(0 p.
Espagne. Ardoin. . 21 1(2 P Londres. C. jours. 40(4 1(2
Dette passiv. 1834. — Id. 2 mois. 40,2

» Différée. . 6 Francfort. C. jours 35 7(8
Danemarc.E.NoU. 95 1(2 Id. 3 mois 351(2

Dito à L. . . . 74 1(2 Bruxelles et Garni 0l0

A
P
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AVIS INTERESSANT.
Sx* 1 Juillet 1838,

Définitivement et irrévocablement, aura lieu à Vienne , sous la surveillance du Gouvernement, le tirage

DE LA VENTE PAR ACTIONS
DÛ

Riche Domaine Seigneurial N. 111?,
PRES DE AVÉE TOUTES DEPENDANCES,

DE LA

Relie Campagne lichtenberg IV. 91,
IM Â¥MÎT BI Tint»®

DE DEUX GRANDS ET SUPERBES JARDINS,
Taxés juridiquement à UN MILLION 815,250 florins valeur de Vienne,

ET - •

®! LA GiiMIDE TI11I FlAHŒl-liÊ HIIÏha,
en MORAVIE /avec Jardin , Maison, Champs , Prés , Forêt, etc., d’une valeur de florins 2oo,o81 35,

‘ V. de V.
Les 25,586 gains accessoires en argent, consistent en florins 20.000,10,000,9,000,8.000, 7,000, 6,000, 5,500,4,600 , 

4,000,3,000,2,000,1,000, etc. ’ ’ ’
PRIX D’UNE ACTION ORIGINALE : 20 FRANCS.

Pour frs. 120, sept actions dont 1 rouge ; pour 200 francs, 15 actions dont 2 rouges / et pour 500 frs, 20 actions donttrois 
rouges. Le moindre gain, sûr d’une action rouge, est de 5 florins V. de V., mais elles jouissent de l’avantage essentiel de 
participer à un tirage spécial de 2,200 primes, dont la principale est la GRANDE TERRE FRANCHE DE RIBNY ; et la 
moindre de '10 fls. V. de Vienne.

Le paiement peut se faire en remises sur notre ville, Paris, Bruxelles, etc., ou contre notre mandat après réception des 
actions’, en s’adressant directement à la maison soussignée, qui est principalement chargée de cette entreprise, on reçoit., 
franc déport, les actions, prospectus français, ainsi qu’à Son temps le bulletin officiel de tous les numéros gagnans.

Ecrire sans affranchir. J.-N- TRIER et Gomp.,
banquiers et receveurs généraux a Francfort sjM.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE DU 5 JUIN.
L’active espagnole était ferme à la bourse de ce jour; par suite de 1|4 

de hausseà Paris. Ouvert21 5(8 11(16et resteSl 3(4cours au comptant. 
Primes à un mois 21 5[4 dont 1 o;o argent.,
Les courtes primes ont été recherchées.
Actions de la Banque Commerciale d’Anvers, ouv. 114 1|4 et argent. 
Actions de la Banque d’Industrietrès-demandées , ouv. 105 1 (8 1(4 3(8 

112 et resté 105 1[4 arg. à l’émission.
On a fait passablement d’affaires en Ardoin eten Banque de l’Industr.

BRUXELLES, LE 5 JUIN.
Dette active 2 1|2; 54 3(4 P Brasseries. . . . . —
Emp. Rothschild.! 101 7|8 P Tapis.....................
Fin courant. . . .J 101 7|8 P Fer d’Ougrée. . . —
Emp. de 30 mill. .1 92 5(8 et P Mutualité. ...... 110 3(4 et P
Fin courant. . . ., 92 5(8 et P S. C. Bruges. . . . —
Emp. de 1852 (4). 96 1(2 P Monceaux............. —
Act de la Soc. G. 856 P Act. Réunies.. . . 102 3(4 A
Emp. de Paris. . . 1778 P Borinage............... —
S. de Comm. de c. 155 P Houyoux............... _
B. de Belgique. . 140 Al Papeterie.............. —
C. de S. et Oise. . 112 3(4 et Pj Lits de Fer. . . .
Hauts-Fourneaux. 152 Luxembourg.. . . —
Banque Foncière. 103 A Civile..................... —

99 5(4 A Herve.................... _
Fienu..................... Ch. de Fer de Col. —
Hornti................... — Ch. de B., M. et B. —

_ _
Soc. Nationale. . 128 1(2 A Holl. Dette active. 54 A
Levant du Fienu. - Losrenten inscrit. 99 7(8
Ougrée.................. — Autriche;. Métalliq 108 1(4
Sars-Longscham. 175 1(2 A Naples. C. Falcon. 93 A
Chemin de Fer. . 97 Espagne. Ardoin. 21 5(4 A
Vennes.................. — Fin courant. . . . •*—
St-Léonard. . . . — Prime un mois. . 21 7(8 D. 1
Chatelineau. . . . _ Différée de 1850. _
Verreries.............. 125 A Idem de 1855. . —
Betteraves............. — Passives.......... . . —
Verrer. de Charl. — Brésil. E. de Roth 80
L’Espérance. . . . _ Rome. E. de 1834 101 3(4 P

VIENNE, LE 28 MAI.
Métalliques , 100 15(16.—Actions de la Banque, 1452.

PLACE D’ANVERS, LE 5 JUIN.
1

Café. — On a cité aujourd’hui les ventes d’environ 100 balles Brési
ord. à 26 c., 15o halles dito commun à 25 c.

Coton. - Uu petit lot d’environ 50 balles Géorgie a été réalisé à prix
inconnu. f ? ■ FÎG'Ï -.T» Lî«a

Sucre raffiné. — On a fait pour l’exportation environ 20,000 kilog. de
lumps à prix divers.

Rien de marquant à signaler dans les autres articles

PORT D’ANVERS, — ARRIVAGES DU JUIN.
Le navire danois Helena, v. de Rio-Janeiro, ch. de 5400 balles café.
Le brick norw. 'Spéculation , v. de Bordeaux, ch. de vin , etc.

MARCHÉ DE LIÈGE DU 5 JUIN 1838.
Froment , l’hectolitre. .....................fr. 18 76.
Seigle, idem. ..................... » 13 68.

Imprimerie de J.-Bte Nossent , rue du Pot-d’Or , n o 622, à Liège.


